
ANNEXE II
Liste des variétés qui doivent être conformes aux principes directeurs d’examen de l’UPOV
Légumes

Nom scientifique Nom commun Principes directeurs de l’UPOV

Allium fistulosum L. Ciboule TG/161/3 du 01.04.1998

Allium schoenoprasum L. Ciboulette TG/198/1 du 09.04.2003

Beta vulgaris L. Poirée, bette à cardes TG/106/4 du 31.03.2004

Beta vulgaris L. Betterave rouge, y compris Chelten-
ham beet

TG/60/7 du 09.04.2008

Brassica oleracea L Chou frisé TG/90/6 du 31.03.2004

Brassica rapa L. Navet TG/37/10 du 04.04.2001

Cichorium intybus L. Chicorée à larges feuilles ou chico-
rée italienne

TG/154/3 du 18.10.1996

Cucurbita maxima Duchesne Potiron, giraumon TG/155/4 du 28.03.2007

Raphanus sativus L. Radis noir TG/63/6 du 24.03.1999

Rheum rhabarbarum L. Rhubarbe TG/62/6 du 24.03.1999

Scorzonera hispanica L. Scorsonère ou salsifis noir TG/116/3 du 21.10.1988

Le texte de ces principes directeurs peut être consulté sur le site Internet de l’UPOV (www.upov.int).
Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 6 octobre 2008 modifiant les annexes Ire et II de l’arrêté du

Gouvernement wallon du 27 mai 2004 relatif aux examens pour l’admission des variétés des espèces de plantes
agricoles et de légumes au catalogue national.

Namur, le 6 octobre 2008.
Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN


